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Eric Vanoni, maire :
Bonsoir ! La fin d’un mandat c’est 
l’occasion de faire un bilan !
Je retiens en premier la création du 
centre de santé qui garantitd’abord 
aux habitants des communes 
participantes, un accès aux soins au 
plus près de leur domicile. C'est une 
avancée majeure pour notre Diois et 

je suis fier que Châtillon en ait été le fer de lance.
Des fondations solides pour l'avenir ouvrent la voie 
à des nouveaux défis. Plusieurs projets ambitieux  
sont lancés :
­ La rénovation thermique et fonctionnelle de 
l'école pour offrir à nos enfants un cadre 
d'apprentissage encore plus performant,
­ La création de logements dans la maison Plancher 
et la Poste,
­ L'extension de la maison St Jean en partenariat 
avec l'ESAT de Recoubeau, dont je salue le 
directeur Damien Raymond qui est parmi nous,
­ L'amélioration des réseaux d'eau avec la mise en 
place des premiers compteurs pour les abonnés de 
nos villages et la réalisation d'un nouveau schéma 
directeur de l'alimentation en eau potable. Ce projet 
permettra de programmer un traitement efficace de 
l'eau.
Ces initiatives sont le témoin de notre volonté de 
préparer l'avenir de ce qui est l'âme de Châtillon­
en­Diois : son cadre de vie exceptionnel, son 
patrimoine historique et sa singularité ! 
Je ne peux pas terminer sans adresser un grand 

merci à mes collègues adjoints et conseillers 
municipaux ici présents. J'ai eu un grand plaisir à 
travailler avec eux. Leur engagement, leur 
disponibilité et leur sens du service public ont été 
déterminants pour mener à bien ces réalisations.
Un grand merci à nos agents :
­ Les agents techniques dont la disponibilité permet 
d'assurer l'entretien du domaine public, 
l'embellissement du village et la gestion de l'agence 
postale. Leur implication contribue directement à la 
qualité de vie de notre commune.
­ Les agents administratifs, dont l'activité et la 
bonne humeur facilitent l'accueil du public.
­ Les agents des écoles pour leur rôle dans 
l'accompagnement des enfants et la coordination 
avec l'équipe éducative.
Un grand merci à Jean­Michel Lacroix, 
châtillonnais de  cœur qui a choisi de faire de notre 
commune son légataire universel. Ceci a permis et 
permettra des investissements pour nos projets 
durables.
Je remercie aussi :
­ Nos gendarmes, nos pompiers bénévoles toujours  
prêts à intervenir souvent dans l'ombre.
­ Nos viticulteurs qui perpétuent un savoir faire 
unique qui contribue à la renommée de notre 
territoire.
­ Notre équipe de traiteurs : Julien du restaurant Le 
Mont Barral, Pascal du Caveau, Cedric de 
Carrefour, qui sauront vous régaler !
Enfin pour conclure, merci à vous, chers citoyens 
pour votre confiance et votre attachement à 
Châtillon­en­Diois. Je souhaite à toutes et à tous 
une excellente année 2026 sous le signe de la 
sérénité, de la prospérité et de l'unité. Merci !
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Monique Orand,
1ère adjointe, maire déléguée 
de Trreschenu­Creyers
Bonsoir à tous 
Je tiens à vous présenter mes 
meilleurs vœux pour l'année 
2026 qui commence ; qu'elle 
soit pour vous une année de promesse et de santé !
Au cours du mandat on a su réaliser des projets 
pour les villages :
­ la finalisation de la STEP des Nonières (station 
d’épuration) et la réalisation de la STEP d'Archiane.
­ L'enfouissement de tous les réseaux électrique 
téléphonique et de la fibre et l'installation des 
nouveaux luminaires avec des lampes LED qui 
donnent un joli aspect à nos villages.
Et aussi, la réfection de la façade de l'église de 
Menée qui s'est faite en concertation avec les 
habitants du village, la réfection complète de 
l'appartement du premier étage de l'ancienne école 
de Mensac pour en faire un logement coquet, bien 
isolé avec un chauffage par poêle à granulés.
On a réalisé l'étude pour la pose des compteurs 
dans les villages de Treschenu­Creyers. Avec 
l'ingénieur conseil, Michel Corréard et Grégory 
Bonniot ont fait le tour du village pour répertorier 
le nombre de compteurs nécessaires. Cela 
représente 240 compteurs auxquel il faut ajouter les 
points d’eau communaux.
Avec Jacques Malod, j’ai suivi le déploiement de la 
fibre sur l'ensemble de la commune et la gestion de 
l'ensemble des conventions qu'il a fallu mettre en 
place avec les personnes dont les terrains étaient 
traversés par la ligne.
On a aussi travaillé avec la Dreal, ce qui a permis 
d'aboutir en mai 2025 au classement des sites du 
site d'Archiane et du rocher du Combeau et de leurs 
abords. Le patrimoine paysager de ces sites est jugé 
exceptionnel et mérite d'être protégé dans un souci 
de reconnaissance et de transmission aux 
générations futures. Plusieurs réunions de travail 
avec les habitants ont permis d'aboutir au dossier 
qui a été présenté au Conseil d'État.
On a aussi travaillé avec le parc du Vercors et on a 
voté à l'unanimité au conseil municipal, le 
renouvellement de la charte en avril 2024.
Un ABC (atlas de la biodiversité communale) a été  
mené sous la houlette d’Huguette Maillefaud. Cela  
nous a permis de travailler avec des habitants 
volontaires pour répertorier les chauves­souris, les 
insectes, les arbres remarquables, les zones 
humides.

J'ai suivi la réalisation d'une boucle patrimoniale 
au­dessus des Nonières en passant par le col de 
Côte Chèvre. Un abri non gardé a été réalisé. Le 
choix a été fait de faire travailler le scieur local 
pour le bois, l’ESAT de Recoubeau pour la 
réalisation et le montage sur place, et plusieurs 
habitants de la commune sous la forme d'un 
chantier participatif pour aboutir à cet abri bien 
intégré dans le paysage.
Tout au long du mandat l'attention a été portée au  
pastoralisme qui est une marque importante de 
notre territoire. Les troupeaux qui transhument sur 
nos alpages permettent l'entretien des espaces. 
Nous avons créé un accès à l’alpage de Sagne 
Rousse et élaboré le projet en cours de construction 
d'un chalet d'alpage pour améliorer les conditions 
de vie et de travail des bergers. Il a fallu refaire la 
toiture de la bergerie de Tussac, qui était attaquée 
par des insectes xylophages. La piste qui permet de 
monter jusqu'à cet alpage a été refaite.

Martine Vincent
2ème adjointe
Le projet de la rénovation thermique et 
fonctionnelle de l'école, initié en janvier 2024, est 
bien avancé : il se présente sous la forme d'un 
accord cadre. La maîtrise d'œuvre, cabinet 
d'architecture Eco qualité, et le CAUE ont pu 
répondre à nos nombreuses demandes et nous 
conseiller. Les usagers de l'école, institutrices, 
ATSEM, parents d'élèves ont pu participer à son 
élaboration. L'ensemble du conseil municipal a 
donné son accord pour déposer les demandes de 
subvention et le permis de construire. Ce projet 
aboutit enfin à sa première phase avec l'avant projet 
sommaire.
En ce qui concerne nos agents au sein de l'école de 
Châtillon et de la cantine : Valérie et Amélie, 
ATSEM, sont avec les enfants toute la journée dans 
la classe maternelle et la classe mixte (CP, 
maternelle, grande section). Elles assistent les 
enseignantes et mettent tout en œuvre pour recevoir 
dans les meilleures conditions les élèves. Ingrid, 
Isabelle et Christine les rejoignent pour le temps de 
la cantine qui est souvent intense. Sylvie est en 
cuisine pour toute l'organisation des repas : elle 
réceptionne et réchauffe les préparations et 
intervient aussi à l'école pour le nettoyage des 
locaux. Les enfants ont aussi un temps de 
récréation à la mi­journée. 
Ces six personnes ont reçu cette année une 
formation "premier secours" pour être plus 
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réactives et efficaces en cas de problème. Je les 
remercie toutes vivement pour leur travail et leur 
bienveillance. Il faut noter qu'en cas d'absence du 
personnel, le remplacement a été effectué par les 
élus ou les secrétaires : merci à elles.
Des travaux ont été effectués rue de la Borie à la 
crèche. Nous tenons à remercier la communauté de 
communes pour la réhabilitation de ces locaux qui 
peuvent accueillir en toute sécurité et bien­être les 
enfants en bas­âge.
À Châtillon: Il existe de nombreuses associations 
qui dynamisent et rendent attractive la commune. 
Nous remercions tous les bénévoles qui donnent 
beaucoup de leur temps et permettent des 
rencontres conviviales appréciées.
Cette année encore, nous avons pu distribuer en 
décembre un colis de Noël à tous nos aînés de plus 
de 80 ans. Pour la réalisation des colis, nous avons 
une nouvelle fois choisi de faire appel aux 
commerçants de Châtillon. Les élues, Monique, 
Huguette et Sylvie pour les villages, Colette et 
Sylvette pour le bourg centre se chargent volontiers 
de la distribution. Elles sont toujours très attendues 
et bien accueillies. 

Pour finir je vous souhaite à tous et à 
toutes une très bonne année 2026.

Jacques Malod
3ème adjoint
Eric et mes collègues adjoints, ont déjà 
tout dit ! J’ajoute que je me suis occupé 
de la communication et en particulier 
de l’Echo de Châtillon (à la fin du 

mandat j’en aurai fait 144!) et du bulletin annuel.
Par ailleurs je me suis occupé des dossiers de l’eau 
et de l’assainissement.
Pour l’eau, en suivant le schéma directeur, nous 
étions dans l'obligation de poser des compteurs 
pour les habitants des villages. Mais le dossier a été 
difficile à faire avancer en ce qui concerne les 
subventions. C’est pourquoi nous avons décidé de 
façon plus volontaire de lancer le travail. C'est donc 
une bonne nouvelle pour les habitants des villages.  
Cela va en général faire diminuer leurs factures 
même si le coût de l’assainissement a tendance à 
augmenter.
Pour l’assainissement, on suit aussi un schéma 
directeur. L’un des travaux importants à réaliser, 
c'est la réfection du collecteur qui descend vers le 
bas du village et qui fonctionne mal parce que la 
pente est trop faible. L’étude a été lancée : on a 
demandé une assistance à maîtrise d'ouvrage au 

département. Le dossier avance lentement *.
À propos de l’eau potable,  il se trouve que les 
normes deviennent toujours plus exigeantes, 
notamment en ce qui concerne certaines 
bactéries**. Il est donc nécessaire d’installer des 
dispositifs d’épuration de l’eau en sortie des 
réservoirs. Le nouveau schéma directeur de l’eau 
précisera les travaux à faire. Cela sera sans doute 
assez facile à Châtillon, où, suite à l'installation de 
l'antenne de téléphonie mobile, on dispose 
maintenant de l’électricité à proximité immédiate 
du réservoir. Cela sera plus difficile et 
probablement plus onéreux sur les autres réservoirs 
qui sont perchés dans la forêt.
Pour conclure, c’est avec grand plaisir que je 
souhaite à tous une très bonne année 2026.

*Depuis la cérémonie des vœux, le dossier a été 
relancé…

** On vient d’y ajouter les 
polluants éternels !

Jean­Louis Petitdemange
4ème adjoint
Bonsoir et mes meilleurs 
vœux à tous.
Je m'occupe de la piscine, 
du camping et du budget. 

Pour ces 2 équipements, l’année s'est fort bien 
passée : on dépasse les 350 000 € de chiffre 
d'affaire pour la 2ème année. Ça fonctionne comme 
ça, la piscine toujours autour de 30 000 € avec 18 000 
baigneurs dans l'été, c'est plutôt pas mal. Pour le 
camping on a stabilisé tout nos problèmes 
électrique en ayant fait un gros chantier d'électricité 
qui permet aujourd'hui de voir les choses avec 
sérénité. Le chiffre d'affaire qu'on réalise, il est 
nécesaire et indispensable parce qu’on commence à 
avoir tout un tas de structures vieillissantes qui vont 
imposer que l’on renouvelle le patrimoine. Donc il 
faut qu'on tienne un chiffre d’affaire de ce type 
pour arriver à maintenir le camping. Il faut quand 
même dire deux mots  et remercier tous les 
collaborateurs qui ont de près ou de loin travaillé au 
camping, à la régie du camping, à la piscine, à 
l'accueil de la piscine, à tailler les arbres, à passer la 
tondeuse etc. parce que ce sont des périodes un peu 
tendues : il faut y être 7 jours sur 7. Tout le monde 
met la main à la tâche, cela se passe plutôt pas mal.
Sur le plan budgétaire je vais faire les choses 
différemment. Je vous avais dit les autres années 
qu’il y avait trois budgets, un budget communal, un 
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budget "eau et assainissement" et un budget 
"camping, piscine". On arrive en fin de mandature, 
je vais globaliser les 3 budgets pour vous donner 
une idée un peu générale. Si j’enlève les 
événements à caractère exceptionnel, on est sur 2 
millions de budget en chiffre d’affaire.
Qu'est­ce que c'est ? Par quoi c’est fabriqué ? 
La moitié, 1 million d’euros, est fabriqué par nous ! 
Ce sont les résultats du camping et de la piscine, les 
impôts directs, la taxe foncière, la taxe d'habitation 
des résidences secondaires, la redevance de l’eau et 
les loyers qu'on encaisse.
Pour l’autre moitié, ce sont les dotations de l'État, 
les dotations de la région, les dotations du conseil 
général. Et là ça va pas forcément en augmentant, 
même si on reste une commune relativement 
favorisée par le fait qu'on est en économie difficile 
de montagne. C'est quand même des choses qu’il 
faudra suivre de près.
De l'autre côté il y a des charges : qu'est­ce qu'il y 
a dedans ? Il y a des charges de personnel, des 
charges d’indemnités, les impôts que la commune 
paye et puis tout l'entretien du patrimoine et tous les 
frais de fonctionnement. Ça représente autour de 
1,7 à 1,8 millions, plus un élément très important : 
la dotation aux amortissements. La dotation aux 
amortissements s’intègre à l’intérieur du budget. La 
différence entre ce que je vous ai dit tout à l'heure, 
le chiffre d'affaires, et les charges, c’est que dans 
une entreprise ça serait le bénéfice, mais dans une 
commune on va l'appeler la capacité d'autofinancement. 
Ça nous permet d’investir sur les projets qu’a 
annoncés Eric tout à l’heure. Les gros projets on les 
fait avec des subventions de l’État, de la Région, du 
Département, plus ce qu’on a gagné et la partie 
qu'on a mis en réserve. On vous a dit qu’on avait eu 
un mécénat. Cela permet de voir les choses avec 
sérénité.
Je vous remercie beaucoup.

Eric Vanoni reprend la parole :

J’ai fait quelques oublis dans les prévisions. On a 
étudié aussi des projets pour des travaux sur l'église 
et le temple de Châtillon et sur l'église des Nonières 
aussi. C'est prévu, la prochaine mandature en fera 
ce qu’elle en veut !
J’ai oublié de saluer la presse, si on veut être dans 
les journaux !

J’invite Olivier Tourreng à dire 2 mots !

Olivier Tourreng :
Premier vice­président de la communauté de 
communes et maire de Boulc

Vraiment 2 mots parce que beaucoup a été dit !
Bonsoir à toutes et à tous
Eric l’a dit, les adjoints aussi : je crois que 
beaucoup de choses ont été faites à Châtillon. Je 
vous félicite pour ça ; c’est le premier vice­
président à la communauté de communes qui vous 
félicite et le maire  de Boulc qui vous remercie, 
parce que nos commune sont extrêmement liées. Si 
nos communes sont toujours indépendantes l’une de 
l’autre, nous on a toujours besoin de Châtillon. On 
espère que Châtillon a besoin de Boulc de temps en 
temps.
Je voudrais aussi dire : c’est ma dernière apparition 
ici : lors de mon premier mandat de maire , le maire 
de Châtillon c’était Jacky Reysset et le maire de 
Treschenu c’était André Favier. Ça fait un petit 
moment, il y a plus de 30 ans. J’ai eu une grande 
satisfaction de travailler avec tous les maires de 
Châtillon que j’ai côtoyés. Je remercie 
particulièrement Eric, parce que c’est quelqu’un 
d’ouvert et de coopératif. Vous savez la 
communauté de communes c’est pas toujours facile 
parce qu’il faut travailler à 5 ans  et qu’on a besoin 
de bien s’entendre. Et avec Eric il est toujours facile 
de s’entendre. La preuve en est qu’on a fait 
beaucoup de choses à Châtillon : il a rappelé le 
centre de santé, qui pour moi est la plus belle 
réalisation du mandat. Ce n’est pas quelque chose 
qui se compte en millions, c’est quelque chose qui 
est au service de la population des communes et qui 
est extrêmement important pour tout le monde.
Je vous remercie tous, et en particulier Eric, pour 
votre coopération avec la communauté de 
communes.
Je vous souhaite une très bonne année 2026 ; cette 
année sera une année de changement, il faut avoir 
confiance en l’avenir, confiance dans notre 
démocratie.
Bonne année à tous !

Après les discours, Eric Vanoni, accompagné de 
Kiki Joanin, présente quelques nouveaux 
châtillonais, puis invite l'assistance à un bon 
moment de convivialité.

Place aussi à la musique avec les sonorités de la 
flûte de pan de Daniel Brandt avec Claudine 
Genin !
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Tennis Club : Hommage à notre 
ancien président 

Le tennis Club de Châtillon­
en­Diois a appris avec une 
grande tristesse le décès 
de Marcel Boltramovich, 88 ans, 
survenu le 29 décembre 2025.
Marcel a été président du 
Tennis Club de Châtillon en 
Diois pendant 11 années 
consécutives de 1998 à 2009. Après qu’il se soit 
assez gravement blessé à l’épaule droite, Roland 
Covarel lui a succédé jusqu'en 2024. Durant sa 
présidence, sur le tennis du camping des 
Chaussières, Marcel a formé de nombreux joueurs. 
Parmi les plus jeunes on compte Benjamin V. 
alpiniste reconnu, Michael son frère ou Nans C. 
actuellement moniteur de Tennis en Isère. 
D’autres joueurs du Tennis Club se souviennent 
avec émotion de Marcel. Martine G. raconte 
comment il l’a dopée au tennis et Guy L. l’évoque 
en ces termes : "C'est lui qui a eu la patience de me 
divulguer les premiers rudiments de ce sport. Si je 
n'ai guère progressé depuis, cela m'a fait surtout 
connaître un nouveau cercle d'amis". Amis parmi 

lesquels Roland, Martine et tout le bureau de 
l’époque étaient soudés à ses côtés. 
On le retrouve ici tee shirt blanc, à gauche de la 
photo, entouré de joueurs du TCC.

Il reste aussi de lui notre "Club House", comme il 
aimait à le dire, car c’est lui qui avait fait acheter 
par le club cette cabane de chantier Algeco toujours 
là et rénovée. La ligue de la FFT se souvient aussi 
de ce président actif et dynamique.  
Après la cérémonie d’adieu prévue à Châtillon, 
l’urne sera scellée au cimetière du Bas. Elle 
deviendra le lieu où chaque joueur et partenaire 
pourra honorer sa mémoire. Dans ces moments 
difficiles, toutes nos pensées accompagnent sa 
famille, les siens et ses partenaires, dont Roland et 
Martine qui furent ses amis proches.

CÉRÉMONIE POUR MARCEL BOLTRAMOVICH
Les conditions climatiques détestables et les mauvaises routes n’ont pas permis à Christine et 
Thierry, les enfants de Marcel Boltramovich, de finir leur deuil en déposant comme prévu le 8 
janvier dernier à 15 heures l’urne issue de la crémation à Montélimar.
Une nouvelle date est retenue afin de rendre les derniers hommages à leur père et notre ami 
disparu et ainsi sceller cette urne sur la tombe de Thérèse son épouse.
Quel que soit le temps hivernal qui pourrait nous attendre, rendez-vous au cimetière du bas

Le Samedi 14 Février 2026 à 15 Heures.
Cérémonie laïque, sans fleurs ni couronnes comme le souhaitait Marcel.
Un Adieu dans la simplicité au cours duquel quelques hommages lui seront rendus ! Cet adieu 
sera suivi par un pot de l’Amitié de 16 à 17 heures au restaurant le Caveau.

La Famille de Marcel

Installation d’une borne électrique de 
recharge au parking de l’Esplanade 
Jean­Michel Lacroix.
C’est le SDED, syndicat des énergies de la Drôme, 
qui a œuvré pour cette installation. Une telle borne 
est un argument supplémentaire pour Châtillon­en­
Diois labellisé "Plus beau Village de France".  Nous 
pourrons répondre favorablement à des touristes à 
la recherche d’électricité pour leur voiture.
Pour mémoire le SDED s’occupe de notre éclairage 
public.
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 Activités de la Bibliothèque

"Animation familiale" autour de l’histoire des 
écritures et de la calligraphie 
Nous avons terminé l’année le 30 décembre, en 
explorant l’invention et l’histoire des écritures dans 
le monde et en réalisant des calligraphies. Pendant 
plusieurs semaines, vous pouvez continuer à 
emprunter les livres sur ces sujets passionnants !

L’association "Châtillon Livres et Rencontres" 
qui gère la bibliothèque municipale Yvonne 
Oddon a tenu son assemblée générale, le 20 
janvier.
Ce fut l’occasion pour faire un retour sur les 
activités de l’année 2025 :
Une équipe d’une dizaine de bénévoles, de 
Châtillon mais aussi de Menglon, Solaure, Die,  
assure le fonctionnement. La bibliothèque est 
ouverte toute l’année, 4 fois par semaine, dont  le 
dimanche matin, (sauf le mercredi en juillet et 
août). Tous les enfants de l’école y sont accueillis 
chaque semaine, et 162 adultes, et 99 enfants 
(habitants, résidents secondaires ou touristes) l’ont 
fréquentée en 2025.
Activité 2025 : Un stock d’environ 4700 livres de 
toutes sortes, 4850 prêts, l’entretien et la mise en 
ligne du catalogue, les rencontres mensuelles du 
"club de lecteurs", l’atelier d’écriture régulier, des 
"animations familiales" pendant les vacances 
scolaires, deux défis­lecture, des séances de lectures 
partagées (Nuits de la lecture, Printemps des Poètes, 
Contes drôlatiques), des expositions (Y. Bergeret, 
F’Murr), des représentations ("Le corps des vieux", 
"Ce que tu croyais faire de moi", "La petite 
lumière" lu par D. Pennac), la "journée des auteurs" 
et 2 ventes de livres, le programme a été bien fourni !

Tout celà est rendu possible par :
­ La disponibilité des bénévoles de la bibliothèque 
et de personnes qui viennent ponctuellement 
renforcer l’équipe,
­ Le soutien de la municipalité (local de la 
bibliothèque, prêt de la salle Kubnick et de la salle 
des mariages, ainsi que d’un local de stockage pour 
les livres destinés à la vente),
­ L’assistance de la médiathèque départementale.
Les finances sont saines, grâce aux adhésions, aux 
nombreux dons de livres et à la vente d’une partie 
d’entre eux, et à une subvention de la municipalité.
Merci à tous ceux qui fréquentent la bibliothèque 
pour se procurer des livres ou participer aux 
animations. Toute l’équipe est heureuse d’échanger 
avec vous. Et si vous avez envie de nous rejoindre 
pour participer au fonctionnement, n’hésitez pas à 
vous signaler !

Prochaine animation familiale le 17 février : 
"Autour de 10 mots" pour explorer le monde à venir : 
Alunir, Anticipation, Continuum, Dystopique, 
Humanoïde, Programmer, Particule, Sidéral, 
Théorie, Transmuter.
Vous pourrez jouer avec ces mots, avec des textes 
de nouvelles, écrire à votre tour …

Le 13 mars, nous vous invitons à venir lire des 
textes sur le thème "La liberté. Force vive, 
déployée" dans le cadre du "Printemps des 
Poètes". Fouillez, cherchez, ce ne sont pas les 
textes qui manquent sur ce vaste sujet !

Et si vous aimez Tolkien et les univers qu’il a créés, 
ou si au contraire vous ne connaissez pas ce monde, 
nous vous proposerons une soirée en avril pour en 
savoir plus. Quelques livres sont déjà à votre 
disposition à la bibliothèque.

Rallye de Monte Carlo Historique

La route du col de Menée sera fermée

le 5 février 2026 entre 7h30 et 15h 

entre l'épingle de Bénevise et Chichilianne (voir carte)

Le 28e Rallye de Monte Carlo Historique rassemble
tous les modèles ayant pris part aux éditions du Rallye Monte­Carlo 
entre 1911 et 1986.
Ce sont ainsi 253 équipages venus de 28 pays qui s’élanceront depuis 
six villes européennes, de John O’Groats à Monte­Carlo.
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Rappel du mode électoral

Les 21 et 27 novembre 2025, le conseil municipal a 
organisé, pour les habitants de la commune 
nouvelle deux réunions d’information, une à 
Châtillon et une aux Nonières, sur le thème du 
nouveau mode de scrutin pour les communes de 
moins de 1000 habitants.
Suivant le nouveau cadre législatif et réglementaire 
(loi du 21 mai 2025) les électeurs vont voter pour 
des listes bloquées et paritaires (avec alternance 
d’un candidat de chaque sexe). 
Le prochain conseil municipal pourra encore 
compter 19 membres (dérogation accordée pour les 
communes nouvelles créées avant 2020). Les listes 
pourront comporter à minima 17 noms et au plus 21 
noms (2 de plus qui pourront remplacer en cas de 
défection ultérieure).
Pour notre commune, le principal changement 
consiste au fait qu’il n’y a plus aucune possibilité 
de panachage (impossibilité de rayer des noms), 
sauf à rendre le bulletin nul. Donc, tous les 
suffrages comportant des bulletins raturés ou deux 
bulletins différents dans l’enveloppe seront 
invalidés. La répartition des sièges se fera ensuite à 
la proportionnelle des listes.

Le maire, Eric Vanoni, a insisté sur le fait que le 
jour du scrutin, si on veut s'exprimer en ne votant 
pas nul, il faudra laisser son stylo à la maison !

Le calendrier de déroulement des élections 
municipales est le suivant :
­ jeudi 26 février 2026 : date de dépôt des 
candidatures en sous­préfecture,
­ lundi 2 mars 2026 : début de la campagne 
officielle,
­ dimanche 15 mars 2026 : 1er tour,
S’il doit y avoir un 2e tour,
­ lundi 16 et mardi 17 mars 2026 : nouveau dépôt 
des candidatures en sous­préfecture,
­ dimanche 22 mars 2026 : 2e tour.

Réunion d'information aux Nonières

L'association "La Boîte à Faire" 
recherche des membres pour son 
poulailler collectif

Vous voulez manger de bons œufs bio 
régulièrement !

L'association recherche des personnes de confiance 
pour intégrer le poulailler collectif inauguré en 2021 
déjà ! Le poulailler est situé derrière la maison St 
Jean.
Cela consiste à s'occuper chaque jour durant une 
semaine toutes les 3 à 4 semaines (en binôme le 
plus souvent) d'ouvrir et de fermer le poulailler, 
nourrir les poulettes, récupérer les œufs pondus et 
les ranger dans les boîtes pour chaque participant.
Il faut aussi faire un nettoyage régulier de l'abri des 
poules (compter environ 30mn le jour qui vous 
convient uniquement la semaine où vous êtes en 
responsabilité).

Pour faire partie du poulailler collectif et en assurer 
le fonctionnement, il faudra verser une
cotisation annuelle à l'association (à prix libre) et 
une petite participation mensuelle à l'achat du grain 
(partagée entre les membres du poulailler).

Ainsi vous pourrez disposer d'au moins 6 œufs par 
semaine, voire plus, en fonction des pontes.

Si vous êtes motivé(e) ou si vous souhaitez plus de 
précisions, contactez­nous (en journée) au
numéro suivant : 06 09 10 21 00 ou par mail : 

laboiteafaire@riseup.net

L'équipe du poulailler collectif.


